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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 17/09/2015          4652,47
DOW JONES 17/09/2015          16739,95 

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957

1,1312                   1USD = 579,877 1 USD 615,698                                                           
1,4925                     1CAD = 439,502 1 CAD             462,987
136,7600                 1JPY  = 4,796 100 JPY 498,769
0,7287                     1GBP = 900,236 1 GBP 937,543
1,0950                     1CHF = 599,047 100 CHF 62731,89
15,1419                   1ZAR = 43,321 100 ZAR 4504,82
10,9240                   1MAD =                           60,047 1MAD              62,44
7,2016                   1CNY = 91,085 1CNY 93,82
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
17-Septembre : 49,14

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 17/09/2015

Jeudi, le 17 Septembre 2015, sous la HautePrésidence de Son Excellence Ali BONGOONDIMBA, Président de la République,Chef de l’Etat, le Conseil des Ministres s’estréuni dès 11 heures, dans la salle habi‐tuelle au Palais de la Présidence de la Ré‐publique.Au titre de sa Communication liminaire, lePrésident de la République, Chef de l’Etat,Son Excellence Ali BONGO ONDIMBA, estrevenu sur les valeurs cardinales et fonda‐mentales qui doivent régir l’action Gou‐vernementale :l’Union, l’Engagement, et la Solidarité. Cestrois éléments fondamentaux constituentle gage d’une action cohérente, ef"iciente etef"icace de l’Exécutif.Une action de l’Exécutif, mise en œuvre parle Gouvernement d’Ouverture, représenta‐tif de la diversité de notre richesse hu‐maine et chargé d’appliquer le programmede Son Excellence Ali BONGO ONDIMBA,Président de la République, Chef de l’Etat «L’Avenir en Con"iance », sur la base duquelles Gabonaises et les Gabonais l’ont portéà la Magistrature Suprême de notre Paysen Août 2009.Le Conseil des Ministres a, par la suite,rendu hommage à Son Excellence AliBONGO ONDIMBA, Président de la Répu‐blique, Chef de l’Etat pour le dynamisme deson action et la dynamique particulière‐ment forte impulsée à notre diplomatie.Aussi, lors de son récent séjour en Francele 14 Septembre 2015, pour une visite deTravail, le Président de la République, Chefde l’Etat a évoqué avec Son homologueFrançais les grands dossiers internatio‐naux de l’heure, non sans avoir, au préala‐ble, fait une évaluation exhaustive de l’étatdes échanges commerciaux, des Investis‐sements Directs Etrangers (IDE) et de lacoopération "inancière entre les deux Pays.Les deux Hommes d’Etat ont égalementsalué l’excellence des relations entre nosdeux (2) pays, des relations qu’il convient,cependant, de conforter principalementdans le domaine économique.Le Gabon demeure une terre d’opportuni‐tés et les entreprises Françaises sont invi‐tées à s’impliquer davantage dans lespiliers de croissance de notre économie.En outre, le Conseil des Ministres s’est vi‐

vement réjoui de ce que le Président Fran‐çais, Son Excellence François Hollande aitsalué l’exemplarité de notre Pays, dans lecadre de la lutte contre les dérèglementsClimatiques.A ce titre, la France compte sur le GABONet sur le Président Ali BONGO ONDIMBApour faire entendre la voix de l’Afriquedans la préparation de la COP 21.
AU TITRE DES PROJETS DE TEXTES LE-
GISLATIFS ET REGLEMENTAIRES
1ERE Vice-PRIMATURE, MINISTERE DE
LA SANTE, DE LA PREVOYANCE SOCIALE
ET DE LA SOLIDARITE NATIONALELe Conseil des Ministres a adopté deux (2)projets de textes. Il s’agit :du projet de Loi portant modi"ication decertaines dispositions de l’Ordonnancen°0022/PR/2007 du 21 Août 2007 insti‐tuant un régime Obligatoire d’AssuranceMaladie et de Garantie Sociale en Répu‐blique Gabonaise ;du projet de Décret "ixant les taux, l’as‐siette des cotisations et le plafonnementdes salaires soumis à cotisation des tra‐vailleurs des secteurs Public, Privé et Pa‐rapublic au Régime Obligatoired’Assurance Maladie et de Garantie Sociale.S’agissant du Projet de Loi, il a été élaboréen prenant en compte l’ensemble descontributions formulées par : les employeurs et les employés des Sec‐teurs Public, Parapublic et Privé représen‐tés par la Confédération PatronaleGabonaise ;les experts nationaux en matière de DroitSocial, de Santé, de Fiscalité, de "inance etd’Assurances Privés ;les Associations et ONG. Aussi, les améliorations proposées por‐tent‐elles essentiellement sur :la création d’un quatrième (4ème) fondsa"in de capter la ressource des travailleursindépendants pour leur meilleure prise encharge ;le rétablissement du climat de con"ianceentre les différents partenaires par unemeilleure gouvernance ;la précision sur les ressources permettant

d’alimenter le budget de la Caisse ;le renvoi aux textes d’application pour la"ixation de l’assiette, des taux et du plafond. Le projet de décret, quant à lui, "ixe les nou‐veaux paramètres de "inancement du sec‐teur Public, Privé et Parapublic, enpartenariat avec les acteurs sociaux et lesexperts, en vue de garantir la pérennité desfonds contributifs, ainsi que celle de laCNAMGS.
MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE
L’ELEVAGE ET DE L’ENTREPRENARIAT
AGRICOLE, CHARGE DE LA MISE EN
ŒUVRE DU PROGRAMME GRAINELe Conseil des Ministres a adopté le projetde Décret "ixant les statuts de l’Agence Na‐tionale des Pêches et de l’Aquaculture, enabrégé ANPA.Au titre de ce projet de texte, l’Agence Na‐tionale des Pêches et d’Aquaculture, assistele Gouvernement dans la mise en œuvredes politiques en matière de pêche etd’aquaculture.L’Agence Nationale des Pêches et d’Aqua‐culture (ANPA) est un établissement publicà caractère administratif, doté de la per‐sonnalité juridique et jouissant de l’auto‐nomie de gestion "inancière.Cette agence comprend :un Conseil d’Administration ;une Direction Générale ;des Etablissement rattachés ou sous tu‐telle ;une Agence Comptable.
MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES RES-
SOURCES HYDRAULIQUESLe Conseil des Ministres a entériné le pro‐jet de Décret portant suppression de la So‐ciété de Production et de Transportd’Electricité du Gabon (SPTEG), créé par leDécret n°279/PR/MBCP du 22 Août 2014.A cet effet, les compétences et les actifs ini‐tialement dévolus à la Société de Produc‐tion et de Transport d’Electricité du Gabon(SPTEG) sont transférés de plein droit à laSociété de Patrimoine du Service Public del’Eau Potable, de l’Energie Electrique et de

l’Assainissement. 
MINISTERE DU TRAVAIL ET DE L’EM-
PLOILe Ministre a présenté au Conseil des Mi‐nistres, qui l’a adopté, le projet de Décretportant création et organisation de la Vali‐dation des Acquis de l’Expérience (VAE). Pris en application de la Loi 21/2011 du 14Février 2012 en son alinéa 2, ce texte apour objectif principal la mise en placed’un dispositif permettant à toute per‐sonne, quelque soit son âge, son niveaud’études, de faire son expérience profes‐sionnelle a"in d’obtenir un titre ou un Cer‐ti"icat de quali"ication professionnelle.Aussi, détermine‐t‐il les conditions d’orga‐nisation et de délivrance des titres ou cer‐ti"icats de quali"ications. 
EN MATIERE DE POLITIQUE GENERALE

MINISTERE DES AFFAIRES ETRAN-
GERES, DE LA FRANCOPHONIE ET DE
L’INTEGRATION REGIONALELe Conseil des Ministres a marqué son ac‐cord aux demandes d’agrément de leursExcellences :Messieurs : 
Asad Abdelaziz Abderrahman ALBAHR,en qualité d’Ambassadeur Extraordinaireet Plénipotentiaire de l’Etat du Koweït prèsla République Gabonaise, avec résidence àLibreville ;
Wijak CHIITTARAT, en qualité d’Ambas‐sadeur Extraordinaire et Plénipotentiairedu Royaume de Thaïlande près la Répu‐blique Gabonaise, avec résidence à Dakar ;
Helmut Rudolf KULITZ, en qualité de Chefde la Délégation, avec rang et titre d’Am‐bassadeur Extraordinaire et Plénipoten‐tiaire de l’Union Européenne près laRépublique Gabonaise, avec résidence à Li‐breville ;En outre, le Conseil des Ministres a enté‐riné la désignation de Madame JacquelineLORELLE, au poste de Consul Général deFrance à Libreville.Je vous remercie

FIN.

Communiqué final du Conseil des ministres

Le président Ali Bongo Ondimba a dirigé les travaux.
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Les membres du gouvernement autour du chef de l’Etat.
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